
Fiche de révision
Chapitre 7 – La construction européenne  

de 1950 aux années 2000

●● L’essentiel

1. En 1957, par les traités de Rome, six pays d’Eu-
rope occidentale créent la Communauté écono-
mique européenne : il s’agit d’un marché commun 
où sont progressivement abolies les barrières 
douanières. 

2. En 1993, par le traité de Maastricht, la CEE 
devient l’Union européenne : il s’agit d’un grand 
marché européen où circulent librement les 
marchandises, les services et les personnes. Une 
monnaie unique, l’euro, est créée. La démocratie 
est renforcée par les accords de Schengen et la 
création d’une citoyenneté européenne. L’élargis-
sement s’est accéléré : depuis 2007, l’Union euro-
péenne regroupe 27 États. 

●● Les dates clés
1951 : création de la CECA
1957 : traités de Rome Repère BREVET

1992 : traité de Maastricht Repère BREVET

1995 : entrée en vigueur des accords de Schengen
2002 : mise en circulation de l’euro Repère BREVET

●● Les mots clés
Approfondissement : renforcement des institutions 
de la CEE puis de l’UE.
CECA : Communauté européenne du charbon et 
de l’acier créée en 1951. Elle met en commun les 
productions de charbon et d’acier de la France, de 
la République fédérale allemande, de l’Italie et du 
Benelux. 
Citoyenneté européenne : droit pour les citoyens 
des États de l’UE d’élire les députés du Parlement 
européen et, s’ils résident dans un autre État de 
l’UE que le leur, de participer aux élections muni-
cipales locales.
Communauté économique européenne (CEE) : 
créée en 1957 par les traités de Rome, la CEE 
regroupe six pays de l’Europe occidentale. 
Élargissement : ouverture à de nouveaux États 
membres.  
Espace Schengen : espace de libre circulation des 
personnes entre les États qui ont signé les accords 
de Shengen.
Intégration : processus par lequel des pays se 
rattachent économiquement à un ensemble plus 
développé pour atteindre son niveau. 
Union européenne (UE) : créée en 1993 par le traité 
de Maastricht, l’UE regroupe depuis 2007, à la suite 
d’élargissements successifs, 27 pays européens.
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Les 6 pays fondateurs en 1957

Autres États membres de l’UE en 2011

Les étapes de
l’élargissement

• L’ancrage à l’Ouest
 1951 : 6 pays fondateurs

• 1973 : élargissement vers
 le Nord         Europe des 9

• Années 1980 : élargissement
 vers le Sud         Europe des 10
 puis des 12

• 1995 : élargissement vers le
 Nord et le centre         Europe des 15

• 2004 et 2007
 Élargissement vers le centre et l’Est
         Europe des 25 puis des 27

L’adhésion aux valeurs démocratiques
Les États membres : des démocraties

• 1957 : traités de Rome - Mise en place d’institutions communes : 
 Commission européenne, Conseil européen, Parlement européen
• 1979 : Parlement européen élu au su�rage universel
• 1993 : traité de Maastricht (citoyenneté européenne)
• 2000 : Charte des droits fondamentaux

L’intégration économique
• 1951 : création de la CECA

• Création de la CEE
 1957 : traités de Rome (CEE
 et Euratom, marché commun,
 baisse des taxes douanières)

• Création de l’UE
 1992 : traité de Maastricht
 (grand marché intérieur, libre
 circulation des marchandises,
 des services  et des personnes)

• 2002 : mise en circulation
 de l’euro  par la Banque
 centrale européenne


